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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-017

MONSIEUR FLEURY GUILLAUME
10 RUE DES CANNES
02340 SOIZE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle G Appui à la performance
économique et gestion de crise H de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 04 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur FLEURY Guillaume,
dont le siège social est situé à SOIZE, pour une superficie de 10 hectares (ha) 83 ares (a)
10 centiares (ca), enregistrée complète le 30 janvier 2025 ;

Vu la décision de prolongation de 14 mai 2025, portant le délai de fin d’instruction au 31 juillet
2025 ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 23 mai 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 10ha83a10ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 19 avril 2025 ;

Considérant que les biens faisant l’objet de la demande présentée par monsieur
FLEURY Guillaume ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, ces parcelles sont
actuellement mises en valeur par la SCEA DU MOULIN D’OGNIES représenté par monsieur
DUFOURG Nicolas, preneur en place dont le siège social est situé à ARCHON ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur FLEURY Guillaume consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie de 10ha83a10ca ;

Considérant que monsieur FLEURY Guillaume, exploitant individuel soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur FLEURY Guillaume, met actuellement en valeur une surface de
159ha07a00ca ;

Considérant que monsieur FLEURY Guillaume souhaite mettre en valeur, une surface de
169ha90a10ca soit 169ha90a10ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini
à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur FLEURY Guillaume relève du 3eme rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA DU MOULIN D’OGNIES, composée d’un associé exploitant et un
salarié en CDI à mi-temps depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande soit
1,40 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA
susvisé ;

Considérant que la SCEA DU MOULIN D’OGNIES met actuellement en valeur une surface de
241ha63a00ca ;
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Considérant que la SCEA DU MOULIN D’OGNIES exploitera, une surface de
230ha79a90ca soit 164ha85a64ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini
à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la SCEA DU MOULIN D’OGNIES relève du 3eme rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les exploitations de monsieur FLEURY Guillaume et de la SCEA DU MOULIN
D’OGNIES, relèvent du même rang ;

Considérant une erreur matérielle sur la commune où est située la parcelle visée par l'arrêté du
26 mai 2025 dans son article 1 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté du 26 mai 2025 (réf : 02-2025-017) concernant Monsieur FLEURY Guillaume est abrogé.

Article 2

Monsieur FLEURY Guillaume est autorisé à exploiter la parcelle cadastrée ZL 7 sise sur le
territoire de la commune de PARFONDEVAL, d’une superficie totale de 10ha83a10ca,
provenant de l’exploitation de la SCEA DU MOULIN D’OGNIES à ARCHON.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 23/10/2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle G Appui à la performance économique et 
gestion des crises H du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25287

E.I.

Monsieur QUEULAIN Julien

28 rue Cocriamont

62111 BIENVILLERS-AU-BOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24/06/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en un agrandissement de votre exploitation individuelle. En date du 26 août

2025, vous nous avez parvenir des éléments complémentaires à cette demande. 

Des éléments renseignés dans votre demande et ses compléments, la prise de position formelle en

date du 01 septembre 2025, enregistrée au recueil des actes administratifs n° 451 du 2 septembre

2025 est abrogée. 

Pour les parcelles cadastrales ZE 137, ZB 98, ZB 126 situées sur la commune de FLESQUIERES pour

une superficie de 5,07 ha, et dont Madame Senechal Françoise était l’exploitante des parcelles

jusqu’au 30/09/2025, il apparaît que :

- le déclarant satisfaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées

au a du 3°du I de l’article L.331-2 du CRPM,

- les biens sont libres de location, 

- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2 du CRPM, depuis neuf

ans au moins,

- les biens sont destinés à l’installation d’un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l’exploitation

du déclarant, dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de

surface fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'ar-

ticle L. 312-1 du CRPM. 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet relève du

régime de déclaration de bien de famille.
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- Pour les parcelles cadastrales ZH 114, ZH 115, situées sur la commune de FLESQUIERES et les par-

celles ZW 46 et ZW 47 situées sur la commune de GRAINCOURT LES HAVRINCOURT pour une su-

perficie de 3,41 ha, dont le preneur en place est l’EARL RINGEVAL : 

- le déclarant satisfaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées

au a du 3°du I de l’article L.331-2 du CRPM,

- les biens ne sont pas libres de location,

- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2 du CRPM, depuis neuf

ans au moins,

- les biens sont destinés à l’installation d’un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l’exploitation

du déclarant, dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de

surface fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'ar-

ticle L. 312-1 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet relève du

régime de la demande d’autorisation préalable d’exploiter conformément à la réglementation en vi-

gueur. 

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des in-

formations que vous avez transmises erronées.

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 23 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance

économique et gestion de crise

du Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises des Hauts-de-France

       Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25287

E.I. Monsieur QUEULAIN Julien demeurant à BIENVILLERS-AU-BOIS a déposé une demande de prise

de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles

pour une surface de 8,4873ha.

Communes Références cadastrales Superficie Exploitant antérieur

FLESQUIERES ZE137 2 ha 69 a 18 ca SENECHAL Francoise

FLESQUIERES ZB98 1 ha 57 a 70 ca SENECHAL Francoise

FLESQUIERES ZB126  ha 80 a 25 ca SENECHAL Francoise

FLESQUIERES ZH114  ha 88 a 00 ca EARL RINGEVAL

FLESQUIERES ZH115 1 ha 48 a 60 ca EARL RINGEVAL

GRAINCOURT LES 

HAVRINCOURT

ZW46  ha 63 a 00 ca EARL RINGEVAL

GRAINCOURT LES 

HAVRINCOURT

ZW47  ha 42 a 00 ca EARL RINGEVAL
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